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N°  Acte  Taux  Période  

1.  Taxe de 
superficie 
sur 
concession 
forestière  

 
 - 0,20 Ff/Ha  
 - 0,30 Ff/Ha  
 - 0,50 Ff/Ha  

 

01/01 au 31/12/2005  
01/01 au 31/12/2006  
à partir du 01/01/2007  

2.  Taxe sur le 
permis de 
coupe bois  

10 Ff/Ha 

3.  Taxe de 
reboisement  

 - 4% de la valeur EWK/m³ de bois brut (grume exportée)  
 - 2% de la valeur EWK/m³ de bois brut exporté de l’essence « Tola » (Gosweilerodendrom 
balzamiferum) et des autres essences à promouvoir.  
 

4.  Taxe 
d’abattage 
d’un m³ de 
bois  

1,25% de la valeur EWK de la valeur de l’essence concernée  

Conservation de la nature 


